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Le cadre légal de la promotion et du maintien de la santé des travailleurs 

 
PLAN 

 

 
 Section 1 – Loi sur le bien-être des travailleurs et code du bien-être au travail / système dynamique de gestion des risques 
 

Pour mémoire 
 

 Section 2 – Analyse des risques par le médecin du travail 

 
 

Section 3 – Finalités de la surveillance de la santé des travailleurs >< médecine de contrôle – Médecins conseils de la sécurité sociale 
 

 

Section 4 – Catégories de travailleurs bénéficiant de la surveillance de santé  
 

 

Section 5 – Les différentes formes d’évaluation – de l’embauche à l’inaptitude définitive et à la surveillance prolongée de la santé des 

 travailleurs, 

 tableau synoptique des différentes évaluations de santé 

 

Tableau transversal des incapacités de travail et des reprises partielles ou totales d’activité 
 

 

Section 6 – Les incapacités de travail et le trajet de réintégration 

 

Section 7 - La prévention et le traitement juridique du burn-out – des charges psycho-sociales et du harcèlement moral ou sexuel  

 au travail 
 

 

Pour information - Les obligations d’information incombant à l’employeur et au médecin du travail  

 



 
Le CADRE LEGAL de la promotion et du maintien de la santé 

 
 
 
Section 1 : Loi sur le bien-être des travailleurs et Code du bien-être au travail 
 
 

• Environnement juridique européen 
 = Dir. Cadre 89/391/CE du 12 juin 1989 
 + nombreuses autres Directives = écrans de visualisation – EPI – Charge psychosociale au travail, risques chimiques – 
 biologiques, etc , 
 
 
• Transposition par le législateur FEDERAL 
 
 
• Point d’orgue = Loi 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail 
 = Approche globale et multi-discimplinaire de la politique de bien-être qui incombe à l’employeur –  
 En rénovation permanente  

 

La santé et le bien-être des travailleurs 
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= Réforme importante justifiée par 4 FACTEURS :  
 
 
 1. Régionalisation de certaines compétences 
 
 
 2. Directives européennes – dont Dir, 89/391/CE 
  -> les principes généraux de prévention 
  Voir les considérants introductifs 
  ≠ soumission aux critères économiques 
  = Devoir pour l’E. d’information sur les risques 
  = Adaptation du travail à l’homme (et ≠ l’inverse!) 
 
 
 3. Evolution des mentalités -> Dimension + qualitative  
 
 
 4. Modernisation et abandon du RGPT 
  -> CODE DU BIEN-ETRE AU TRAVAIL en contruction permanente 
 
 = Echo à l’art. 20, 2° Loi 3 juillet 1978 C.T. : obligation générale de veiller à la santé et à la sécurité  
  des travailleurs  
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 Loi 4 août 1996, ART. 5, § 1ier : nm. Oligation de l’E. de promouvoir toutes les mesures  
 -> bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail 
 
 
 
 -> Mettre en place un SYSTEME DYNAMIQUE DE GESTION DES RISQUES (S.D.G.R.) 
 
 -> Organes compétents : 
  
   -> SIPP (si < 20 travailleurs, conseiller prévention “risques” = l’employeur) 
   -> SEPP 
 
 
 
 + 3 acteurs fondamentaux : 
 
  1. Conseiller prévention – médecin du travail 
  2. CP “gestion des risques” 
  3. CP “aspects psycho-sociaux” 
    (+ Aspect Psychosocial = “personne de confiance” obligatoire) 
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§ 2. LE PLAN GLOBAL DE PREVENTION 
 
 
 Approche systémique -> PLAN GLOBAL de prévention pour 5 ans 
 
 + Concertation * ligne hiérarchique 
                     * services de prévention 
    * si existe CPPT ou Dél. syndicale 
 
 
 * Repose sur une étape = L’ANALYSE DES RISQUES  
 

• Niveau organisation 
• Niveau de chaque groupe de postes 
• Niveau de l’individu 

 
* Facteurs multiples :  

 
• Sécurité / protection de la santé 
• Charge psycho-sociale 
• Ergonomie 
• Hygiène du travail 
• Environnement + point reliés 
 
 

-> SHEMA    SDGRisques 
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Section 2 : Analyse des risques et établissement des listes 
 
 Analyse concrète des risques -> conseillers en prévention 
 
 -> Obligation de tenir des listes nominatives pour évaluer la santé  
 

 4 listes :  
   * Postes 
   * Noms 
   * Vaccinations obligatoires 
   * Noms travailleurs / Extension individuelle (ci-après) 

 
 

COMMENT? 

1. Rôle important du médecin du travail : AVIS 

2. Avis dans plan annuel -> Soumis au CPPT – ACCORD 

3. Désaccord -> Médecin-Inspecteur Contrôle bien-être au travail 

4. Conservation par l’E = 5 ANS 

 
 

 
NB : Conservation des dossiers de santé par MDTR de 15 à 40 ans ! 
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Section 3 : Finalités surveillance de santé 
 
 
• Rôle essentiellement    préventif    des MDTR 
  
 (Exceptionnellement prodigue des soins à un travailleur 
 OK. Code de déontologie médicale = art. 110 et s.) 
 
• Visites périodiques des lieux / des postes de travail 
 -> Mesures prévention appropriées 
 + Conditions d’hygiène 
 
• Participe au CPPT 
 
• Déclaration d’aptitude / Aménagement de postes / Mutations, etc. 

Voir formule d’évaluation de santé 
 
   Rubrique F = Restrictions, changements, mutations 
     
  Compétence exclusive : impossibilité définitive d’exercer travail convenu = FORCE MAJEURE, fin du CT  

   (LCT, nouvel article 34) 
 
 
 
-> CONCLUSION : ≠ Médecine du travail 
     = Evaluation préventive de la santé 
    (= “Conseiller en prévention”) 
     ≠ contrôle de l’incapacité de travail (-> = Médecine de contrôle. Loi 1999) 
     = Compétence décisionnelle 

 
 
 
 

 
 
  

9 



 
 
-> AR 28 mai 2003 = Code I, 4-3, art. 3 – Enumération des finalités           A LIRE 
 
 
 
-> Débouche sur des DECISIONS relatives à l’aptitude au travail 
 
 
 
 + 2 MISSIONS SPECIALES :  
 
 
 

 1. Surveillance et avis premiers secours 
 

  Soins d’urgence / Procédures / Equipement / Organisation / Formation secouriste = MDTR 
  AR 15 décembre 2010 
 
 
 
 2. Déclarer les maladies professionnelles 
 
  But -> Rôle FMP 
  Violation du Secret Médical ? C. Déontologie, art. 58 h. 

• Différents cas à déclarer : liste des maladies professionnelles ou liste européenne des maladies professionnelles 
 
 NB : Peut décider l’écartement préventif du travailleur 
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Section 4 : Catégories de travailleurs bénéficiant de la surveillance de santé 
 
 
Catégories obligatoires – Extensions à TOUS – Extensions particulières (≠ Fonction publique) 
 
 
1. Postes de sécurité 
 
 
2. Postes de vigilance 
 
 
3. Postes à risques définis : 

 
• Risques chimiques – physiques – biologiques 
• Contraintes à caractère ergonomique, à la pénibilité du travail, etc. 
• Charges psychosociales (v. nouvelle législation 2014) 

 
     des rapports des conseillers en prévention pour la détermination des postes 
 
 
4. Activité liée aux denrées alimentaires 
 
  -> Supprimé/Adapté le 1ier janvier 2016 
  Obligation -> Formation – Evaluation prévention 
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Catégories de travailleurs soumis (suite) 
 
 
 
 
 
+ Mesures propres à certaines catégories de travailleurs : 
 
  * Stagiaires 
  * Travailleurs intérimaires 
 
  + Trav. Enceinte; handicapé… 
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§ 2. EXTENSIONS A TOUS = Hypothèses particulières 
 
 
 + Nature FACULTATIVE de ces évaluations de santé -> Voir TABLEAU 
 
 
 
 
1. Consultation spontanée (Code I, 4-37) 
 
 A.R. 24 avril 2014 
 -> 2014 – Système simplifié – Contact direct avec le MDTR 
 
 -> 2017 = également SI mesures du PLAN DE REINTEGRATION ≠ adaptées à son état de santé 
 
 
• Si pendant travail -> Maintien de la rémunération (force majeure) 
• Discrétion 
• Evaluation de santé classique dans 10 jours ouvrables 
• “Le cas échéant”, décision du MDTR 

 
 

15 



 
 

2. Droit généralisé à la visite de santé de pré-reprise du travail (Code I, 4-36) 
 
 
Normalement  peu importe durée incapacité travail 
         
 
• Facultatif pour TOUS les travailleurs 
 
• But -> Reprise      Paradoxe     ES reprise du travail = les 4 catégories uniquement 
 
• Modif. 2014 : “en vue d’un aménagement éventuel de son poste” 

 
• Sur demande du travailleur, directement au MDTR 

 
• Même < 4 semaines incapacité de travail 

 
• MDTR peut se concerter :  

• Médecin traitant 
• Médecin conseil 

 
• Visite doit être organisée dans les 10 jours ouvrables 

 
 

-> Recommandation MDTR / PAS de décision du MDTR    =   Mesures appropriées 
 
-> Travail adapté dès la reprise 
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 3. Le Trajet de réintégration : Code I, 7-72 à 4-82 
 
 
 Auparavant = E.S. travailleur en incapacité définitive de travail en vue de son reclassement  
 (nb. art. 39 à 41 abrogés) 
 
 

• Demande :   
   - par travailleur     
  - consentement travailleur 
   - par médecin traitant       - incapacité au travail convenu -> Procédure de reclassement 
    
   - par employeur > 4 mois incapacité ou attestation médecin traitant = inaptitude définitive 
 
 
•  FACULTATIF pour TOUS les travailleurs 
 
 
• -> Décision MDTR +  recours possible si inaptitude définitive 
 

  
   - soit aménagement du poste, soit autre fonction 
   - soit aptitude en soi 
   - soit échec = inaptitude définitive pour TOUT TRAVAIL chez l’employeur 
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• Obligations employeur     = établir plan de réintégration 

 
 
 
 MAIS     PAS si PAS objectivement ni techniquement possible de procurer travail aménagé ou autre poste 
 
 
 OU NE PEUT PAS ETRE EXIGE pour des motifs dûment justifiés (ex : coût excessif; rétrogradation refusée…) 
 
 
 DOIT s’en justifier dans un rapport écrit  
 
   -> MDTR 
   -> Travailleur 
 
 
 Critique : aucun contrôle de ces motifs (sauf voie judiciaire) – Aucun recours en urgence 
 
 
 
   -> Développements sur trajet de réintégration : ci-après. 
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 4. Initiative de l’employeur 
 
 

Modif. AR 24 avril 2014 
Code art. I, 4,4 § 2 

 
 
Outre évaluations de santé obligatoires et consultations spontanées 
 
Obligations (et possibilités nouvelles) de l’employeur 
 
= AVERTIR le médecin du travail, qui prendra décision (ES ou prise de mesures d’adaptation) 
 
 
SI :  
 
• Plainte travailleur de malaise ou signes d’affection 
 
• Constate que l’état physique ou mental d’un travailleur augmente “incontestablement” les risques liés au poste de travail 

 Ex : burn-out, alcoolisme au travail, pertes de conscience… 
 
 

= POSITIF (avant uniquement travailleur) 
  
 Mais           aux abus (ex : objectif disciplinaire - dépistage alcool – drogue au travail) 
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Section 5 : Les différentes formes d’évaluation de santé 
 
 

 
- Toutes ces évaluations de santé sont OBLIGATOIRES 
  
 Sauf les 3 hypothèses facultatives, vues ci-avant 
 (-> Convocations au départ des listes POSTES/NOMINATIVES) 
 
 
 
 
- Si altérations constatées -> Mesures de protection et prévention DOIVENT ETRE PROPOSEES 

 
 Liste non exhaustive – Art. 34 § 2 (AR 28 mai 2003) 
 

 
 
    -> TABLEAU NATURE ET EFFETS 
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Section 6 : Le trajet de réintégration 
 
 

Cfr :  
• AR 28 octobre 2016, mod. AR 28 mai 2003 
• AR 8 novembre 2016 en assurance soins de santé et indemnités 
• Loi 20 décembre 2016 portant dispositions diverses en droit du travail liées à l’incapacité de travail (Mon. 30 décembre 2016) 
• AR 30 janvier 2017 (correction de l’AR 28 octobre 2016, Moniteur 6 février 2017) 
+ Intégration dans CODE BÉ au travail 

 
 

Ancien système  
(art. 39 à 41 : abrogé 1ier janvier 2017) 
 
• Déclaration par MEDECIN TRAITANT : incapacité définitive au travail convenu -> Procédure de reclassement 
• FACULTATIF pour TOUS les travailleurs 
• -> Décision MDTR 
• Soit aménagement du poste, soit autre fonction, soit aptitude en soi 
 
 -> Obligation employeur = exécution obligation de reclassement 
 
 MAIS    PAS si PAS objectivement ni techniquement possible de procurer travail aménagé ou autre poste 
 
 OU NE PEUT PAS ETRE EXIGE pour des motifs dûment justifiés (ex : coût excessif; rétrogradation refusée…) 
 
 DOIT en avertir le MDTR 
 
 Critique : aucun contrôle de ces motifs (sauf voie judiciaire) 
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Nouvelle formule du trajet de réintégration 
e.e.v. 1ier janvier 2017 – Sauf 1ier janvier 2018  si demande de l’employeur  
   et si incapacité de travail < 1ier janvier 2016 
 
    -> seconde vague de demandes de TR à partir de 2018 
Objectifs 
 
Sous-section 6/1 dans Section 6 : art. 73/1 -> devient Code B.E.T. I. 4-72 à 4-82 
 
PROMOUVOIR LA REINTEGRATION DU TRAVAILLEUR 
 
En lui donnant :  
 
- Soit temporairement, un travail adapté ou un autre travail (en attendant reprise du travail convenu) 
 
- Soit définitivement, un travail adapté ou un autre travail SI INAPTITUDE DEFINITIVE au poste convenu 

 
 
 
Acteur clef : MDTR 
 
-> Evaluation de santé de REINTEGRATION 
 
-> Décisions : 5 possibilités :  
 
 - de l’aptitude à la reprise, + éventuelle adaptation ou éventuel autre travail 
 - jusqu’à l’inaptitude définitive – Avec impossibilité d’effectuer un travail adapté ainsi que tout autre travail 
   (Code I, 4-73, § 4)) 
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• Obligations de l’employeur : - ETABLIR PLAN DE REINTEGRATION 
   - Si invoque impossibilité – Rapport justificatif obligatoire 
    -> MDTR et travailleur  
 
 
 

 
• CPPT. Cadre global politique réintégration dans l’entreprise 
 
 
 
 
 
• Coopération + étroite avec médecin-conseil mutuelle (fin incapacité de travail art. 100?) 
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• OBLIGATOIRE ? FACULTATIF? 

 
Oui pour le travailleur, 
 quant à l’introduction de la demande du trajet de réintégration. 
 
MAIS OBLIGATOIRE si demande émane du médecin conseil de la mutuelle 
 
 
1.     Initiative de la demande   
 
 
1°) Travailleur en incapacité de travail 
 
2°) Médecin-conseil de la mutuelle si estime aptitude à une réintégration (Loi 1994, art. 100 § 2) 
 

3°) Employeur :  Après 4 mois depuis début de l’incapacité 
    SAUF : Attestation médecin traitant :  
 
 Incapacité définitive à effectuer le travail convenu (= le poste occupé) 
 
 -> = seule hypothèse de force majeure d’ordre médical = LCT*, art. 34 nouveau 
 

• Inaptitude définitive pour le travail convenu 
 

  et   impossibilité de reclassement et d’adaptation du travail au sein de l’entreprise au terme d’un trajet de réintégration 
 
 -> Renforce l’obligation pour l’employeur de tenter la mise au point d’un plan de réintégration 
 
 
 
* LCT = Loi 3 juillet1978 relative aux contrat de travail 
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Incapacité 
de travail 

Demande 

Médecin  
conseil 

Trav. 

Employeur 

4 mois 

Concertation(s) 

Etude du poste 

Visite 
d’évaluation 

1 2 

MDTR 

3 

Décision 

5 options  
-> T et E 
-> Méd. conseil 
si pas travail 
adapté ou  
autre travail 

Recours 
trav. 

Si inaptitude 
avec ou sans 
reclassement 
possible 

40 j 

7 j 

Méd. 
inspecteur 

social 

Soit CONFIRME 
Soit REFORME 
-> retour à E.S. 3 

31 J 

4 

Si possible 73 § 4 a.b.c. 
PLAN DE REINTEGRATION 

 

5 

Remise au travailleur 
 - Soit plan de réintégration 
 - Soit rapport justificatif de l’impossibilité  

Si inaptitude 
temporaire a) 

Si inaptitude 
définitive c) 

Après réception 
ES de 

réintégration OU 
expiration délai 
7 J ou décision 

confirmant 
MDTR si décision 

« inaptitude-
reclassement » 

1 an 

55 J  
ouvrables 



 
 
 
 
 
2.     Concertation préalable   

 
 

MDTR se concerte “éventuellement : 
 

• Avec médecin traitant 
• Avec médecin-conseil 
• Et avec d’autres conseillers en prévention  
 + les personnes pouvant contribuer à la réussite de la réintégration 
  (disability case manager / N+1…) 
 

+ EXAMEN DU POSTE -> adaptations ? 
 
-> Rapport de ses constatations + celles des personnes en concertation  
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3. E.S. réintégration et décision MDTR   

 
 

 “Aussi vite que possible”, au plus tard dans les 40jours ouvrables, 1 des 5 options suivantes : art. 4-73 § 5 
 
  

 1°) Aptitude au travail convenu, ou adapté à terme    et    possibilité d’aménagement du poste ou de mutation,  
  à titre temporaire 
 
 
 2°) Idem mais   sans     occupation avec adaptations temporaires possibles -> REEXAMEN ULTERIEUR 
       (deux mois?) 
 
 3°) Inaptitude définitive au travail convenu mais aptitude,,,  
 
   -> travail adapté 
   -> autre travail chez l’employeur, éventuellement adapté 
 
  -> rubrique “5” Modalités par MDTR 
 
 
 4°) Inaptitude définitive travail convenu et à travail adapté de même qu’à autre poste chez cet employeur 
 
    = PRINCIPALE   voie d’accès   à F. MAJEURE  : Art. 34 nouveau LCT 
 
 
 5°) Démarrer un trajet d’intégration = inopportun pour des raisons médicales : SAUF SI demande vient du médecin-conseil 
 
  -> REEXAMEN MDTR tous les 2 mois 
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TR? Non 

Non 

Non 

C 

D 

Procédure de 
recours possible 
= Médecin 
inspecteur  
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DECISION MDTR : MODALITES COMPLEMENTAIRES 
(“TR” = trajet de réintégration) 

 
 
1.   Décision MDTR “au plus vite” et au plus tard 40 jours ouvrables 

 
-> Formule d’évaluation de réintégration -> E et T 
 
-> Informe médecin-conseil si propose PAS TR 
 = si décision 2°), 4°) ou 5°) 
 
-> Joint au dossier de santé 
 
 

2.    MDTR doit être attentif à :  
 
 * PROGRESSIVITE des mesures proposées 
 * REEXAMEN possibilité trajet 2°) et 5°) 
 * SUIVI REGULIER du Plan de réintégration  
 
 

3.   Accent mis sur l’ECRIT, la mémoire du TR -> dossier de santé = accès du travailleur : 
 
 
 - Rapport des constatations sur POSTE/CONCERTATION 

 - Communications écrites au médecin-conseil o.a (en toute hypothèse) 
 - Communications plan de réintégration par l’employeur 
 - Communication rapport écrit sur impossibilité TR 
 - Décision éventuelle médecin conseil mutuelle -> dans plan de réintégration 
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4.  Recours (art. I, 4-80) 
 
 
Travailleur contre décision 3°) ou 4°) càd inaptitude “ouverte” ou “complète” 
 

NB : ≠ autres évaluations de santé :   -  aussi > < mutation temporaire (= 1°)) 

      - en plus, concertation médicale avant recours 
 
   Pourquoi ? 

 
• Délai : 7 jours ouvrables ( Droit du travail, samedi = jour ouvrable…) 
•   
• Un seul recours autorisé dans le TR   ->  Si fondé, évaluation de santé = décision définitive 

 
• Où ?    Médecin inspecteur social + avertissement employeur (   Mais PAS DE RECOURS de l’employeur) 

 
• Procédure = médecin inspecteur + MDTR + médecin traitant + le travailleur, si convoqué 

 
Décison majorité des voix (-> 2 médecins) 
 
31 jours ouvrables (à dater réception du recours) 
 

->> DECISION écrite :   
 
 * Dossier de santé 
 * A l’employeur et au travailleur 
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Pour l’employeur :  
 
 
 
 
  = Mise en attente suite à décision 3° = 7 jours ou décision médecin-inspecteur 
 
   - et du plan de réintégration / mutation ou travail adapté 
   - et du rapport “impossibilité ou motifs dûments justifiés” 
 
   et a fortiori de la rupture pour FM 
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5.  Le plan de réintégration – Obligations de l’employeur 
 

 
L’employeur établit un plan de réintégration : 
 
 
• En concertation : avec travailleur, MDTR, autres personnes ressources 

NB : Assistance possible d’un délégué au long du TR (art. I, 4-77) 
 

• Moment / Point de départ :  
 

- Si inaptitude temporaire : réception décision  
- Si inaptitude définitive poste : 7 jours, ou décision du médecin inspecteur social, sur recours 

 
• Délai :  
 

- Soit 55 jours ouvrables si inaptitude temporaire + adaptations temporaires 
- Soit 12 mois max. après réception décision, si inaptitude définitive au poste mais aptitude avec adaptations 

 
 

 
NB 1 : Si recours déclaré fondé : -> MDTR réexamine l’évaluation de réintégration (art. I-4, 80 § 6) :  

celui-ci est invité donc à prendre une autre décision, telle aptitude avec aménagements,  
ou encore inaptitude temporaire et mutation / adaptation temporaire -> Le mécanisme reprend vigueur 
(décision + plan réintégration) 

 
NB 2 : pas de plan de réintégration si décisions (ci-dessus) 2°), 4°) ou 5°) 
 Si décide INOPPORTUN pour raisons médicales, MDTR réexamine tous les 2 mois la possibilité 
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5.  Le plan de réintégration – suite 
 

 
• Contenu du plan: tout ou partie des éléments cités 
 

 “de la façon la plus concrète et détaillée possible” : Code 74 § 2 
 
 

a) Description des adaptations raisonnables du poste de travail 
 

b) Description du travail adapté (nm volume travail et horaire), éventuellement la progressivité des mesures 
 

c) Description de l’autre travail (nm son contenu, volume, horaire) 
 

d) Nature de la formation -> compétences - > travail adapté ou mutation 
 

e) La durée de validité du plan de réintégration 
 

 

?    Pq rien sur l’organisation du travail, le lieu de travail, le changement d’environnement, d’équipe? 

 
Si plan = reprise partielle ou allégée ou progressive 

 
-> MDTR remet le plan au   médecin-conseil mutuelle    qui prend une décision sur base de l’art. 100 § 2 
 (OK mais conditions ≥ 50%) 
 
-> Mention de cette autorisation dans le plan / si nécessaire, adaptation plan de réintégration 
 
NB : aucun délai prévu pour ce va et vient administratif 
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5.  Le plan de réintégration : Obligations - Suite 
 
 
 

• Exceptions : 
 

 
 

1°) APRES la phase de concertation obligatoire 
 

Employeur “estime que cela est techniquement ou objectivement impossible, ou que cela ne peut être exigé  
pour des motifs dûment justifiés” 
 

 -> Obligation de le justifier dans un rapport -> mêmes délais 55 jours / 12 mois 
 
 -> Fin du trajet de réintégration.  Seule action possible travailleur : Tribunal du Travail 
 
 
 

2°) DESACCORD du travailleur avec le plan de réintégration 
 
 -> Obligation de mentionner les raisons de son refus 
  Pas de sanction mais 1° et 2° transmis au médecin-conseil par MDTR 
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6.   Réaction du travailleur (art. I,4-75) 
 
 

Accepte ou non le plan de réintégration et le remet à l’employeur. 
 

 
• Délai : 5 jours ouvrables après réception du plan (trop court, nm visite chez médecin traitant/spécialiste…) 

 
 

• Signature et démarrage du plan A CONVENIR : silence de la réglementation 
 
 Désaccord avec le plan de réintégration -> Y mentionne les raisons de son refus 
      Et ensuite ? RIEN N’EST PREVU : 
      -> révision du plan de réintégration 
      -> position d’attente  
  + nouvelle demande de TR? Pas exclu 
 
 
• Communication plan -> MDTR + dossier de santé 

 
 

• Travail adapté ou autre : Avenant ou pas (voir 7) ? 
 

 
 

 

41 



 
 
 

7.  Mise en oeuvre   du plan de réintégration et  contrat de travail 
 
 

Cette formule nouvelle IMPACTE le contrat de travail 
 -> Nécessité Loi 20 décembre 2016 (e.E.E.V. 9 janvier 2017!) 
 

 
 
6 points d’attention : LCT, art. 31/1 : 

 

 
1) Reprise partielle travail adapté ou autre travail, art. 100 § 2 AMI 
 
 = PAS DE SUSPENSION DU CONTRAT DE TRAVAIL 

 
 

2) “Relation de travail” antérieure au travail adapté PRESUMEE MAINTENUE 
 
 TRAVAILLEUR conserve tous les avantages acquis sauf 3) = INCITANT pour travailleur 
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3) Avenant possible durant plan de réintégration 
 
 
 Ex. : volume de travail, horaire, rémunération autre travail 
 
 = Sécuriser et situer dans la durée les modifcations créées par le plan 
 
 
 
 MAIS –              Fin immédiate de l’avenant, si conditions art. 100 § 2 (reprise adaptée autorisée par médecin-conseil)  
   plus remplies 
 
 -> ET APRES ?   Loi : rien  
 
 
 
 Situation idéale = avenant définitif -> Réussite de la réintégration : maintien du contrat MAIS : 
 
        
  -> Nouvelles cond. travail  
  OU/ET 
  -> Nouvel horaire  
  OU/ET 
  -> Nouvelle rémunération 
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4) Si nouvelle incapacité de travail pendant le plan (sauf AT et MP) 
 
 Aucune rémunération garantie due par l’employeur 
 
 = Incitant pour l’employeur à s’engager dans plan de réintégration 
 
 
 
 
5) Fin du contrat de travail en cours de travail adapté ou d’un autre travail (art. 39 § 2 LCT) 
 
 PREAVIS  “Rémunération en cours” = rémunération normale AVANT ADAPTATION  
 (et non par ex. salaire temps partiel ou pour autre travail) 

 
 
 
 
6) Nouvel art. 34 LCT FORCE MAJEURE DE NATURE MEDICALE 
 
 Cfr : infra = exclusivement au terme du trajet de réintégration, empêchement définitif d’effectuer travail convenu 
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TRANSVERSALES ET REFLEXIONS 
 
 
1. Rappel 

 
 

Le médecin du travail doit suivre de manière régulière l’exécution du plan de réintégration + concertation avec travailleur et employeur 
 
 
 > Pas de modalités prévues mais si travailleur est d’avis que mesures du plan ne sont plus adaptées  

 à sa situation de santé  
 

--> consultation spontanée médecin du travail et réexamen du trajet de réintégration (ce qui implique concertation 
éventuelle avec médecin traitant, avec médecin-conseil et autres conseillers en prévention  

  + personnes contributives) 
 
 
 

> Si décision MDTR = possibilité A TERME de reprendre travail convenu :  
 

  -> Réexamen du TR “au moment qu’il détermine” (§4 a et b) 

 
 
 
 > Si décision d’inopportunité médicale par le MDTR (§ 4 e) 
  
  -> Réexamen TOUS LES 2 MOIS possibilité TR 
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2. Exécution de bonne foi de la convention par les parties (Code Civil, article 1134) 
 
 
De façon spécifique, article 4.78 : l’employeur et les travailleurs collaborent au bon déroulement du trajet de réintégration  
 
 -> Possibilité de réussite 
 
 
 
 
NB. Frais de déplacement du travailleur liés au trajet de réintégration : à charge de l’employeur 
 
NB. Une fois la réintégration accomplie, reprise des autres évaluations de santé obligatoires ou facultatives 
 (ex. : pré-reprise, reprise) 
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3. Assistance d’un délégué des travailleurs 
 
Tout au long du trajet de réintégration, assistance possible par un représentant au CPPT ou à défaut, par un représentant syndical  
de son choix 
 
(Donc dès la concertation initiale sur le poste avec le MDTR) 
 
≠ Art. 4-53 à 4-55 : Obligations – Conditions de validité de toute décision de mutation/d’inaptitude  :  
 Exclues par art. 4-45 -> Toute évaluation santé / Tr. Réintégration = 2 filières distinctes 
 
 

 
4. Politique de réintégration efficace 
 
CPPT ou délégation syndicale : consultation régulièrement et au moins 1x/an : examen au niveau collectif, possibilité de travail adapté 
ou autre travail  
 
+ CPPT “participe au développement d’un cadre global pour la politique de réintégration exécutée dans l’entreprise”  
(articles 4,72 dernier alinéa, et 4-79) 
 
+ “Rapport qualitatif et quantitatif du médecin du travail” -> Aspects collectifs de la réintégration évalués 1x/an    
Concertation au sein du CPPT sur base de ce rapport 
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Questions / Devinettes  

 
 
•Quid si inaptitude définitive décidée à l’occasion d’une autre évaluation de santé ? 
 

Réponse partielle = nouvel article I, 4-70 : l’employeur doit continuer à occuper le travailleur MAIS en suivant procédure du plan de 
réintégration.  OK mais délais 55 jours / ou 12 mois ne cadrent pas avec évaluation préalable / périodique / de reprise… 
  

?     Quid de l’exécution du contrat durant ce temps d’attente ?  Pas nécessairement d’incapacité de travail… 
 
•Dans les hypothèses 1 ou 2, (aptitude à terme) voies de solution règlementaire différentes selon que ES de réintégration  
ou toute autre évaluation de santé (reprise, périodique, spontanée)   
 
•Notion de “travail convenu” = poste atuellement occupé (oui)? Travail/fonction repris dans le contrat de travail ? 
 
•Quid si travailleur   ne collabore pas    à l’évaluation de réintégration ? 
 
(ex. Ne se présente pas chez méd. travail;ne participe pas ni son médecin traitant à la concertation sur le poste ?...)  
-> RIEN (principe d’une sanction pas retenu) 
-> fin d’une belle formule… 
 
•Quid si consultation spontanée en cours d’exécution du plan (4-76 § 2) 
 
MDTR doit reprendre l’évaluation de santé (mais quel délai?).  Sort de l’exécution du contrat de travail ? 
Suspension des prestations?  (pas de rém. garantie) 
 
•Etc. 
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5. Plusieurs questions non résolues… 



49 



 
Réflexions / Critiques 
 
 
 
• Evaluation aurait dû être intégrée aux mécanismes des autres évaluations de santé  

(quant aux conditions validité, quant à procédure recours) 
 
 
 

• Trajet beaucoup trop long : 
 

-  Hypothèse 1 jusque 107 jours ouvrables soit > 15 semaines (ou même si proc. de recours : 138 jours, soit 19 semaines) 
-  Hypothèse 2 : 52 jours et 12 mois (sans recours) 

 
Or difficultés réelles dès 2 ou 3 mois d’incapacité (cfr. nouvelle approche par médecins-conseils) 

 
 
 
• Ambiguité des intentions du gouvernement 

(retour au travail, accompagnement renforcé vs réduction nombre d’invalides indemnisés) 
 
-> Volonté répétée de prévoir des sanctions… 
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Points positifs  
 
 
- Implication organisée et régulée de l’entreprise, du trav., du MDTR et du médecin-conseil. 
 
 
 
Incitants pour l’employeur : 
 

-  Sécurité juridique, pas de rém. garantie, possibilité d’avenant, pouvoir d’initiative, etc. 
-  Déblocage situation et FM médicale  

 
 
 
Incitants pour le travailleur : 
 

-  Evaluation solutions nuancées 
-  Maintien de tous avantages acquis; avenant ou non 
-  Transparence procédures/plans : recours à l’écrit – importance du dossier de santé ! 
- Recours efficient auprès médecin inspecteur social 

 
Juin 2017 = > 2/3 des TR débouchent sur inaptitude définitive chez l’employeur -> F.M. art. 3 LCT 

 
 
 
 

Ensuite… WAIT AND SEE   
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Tableau  
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Incapacité 
de travail 

Demande 

Médecin  
conseil 

Trav. 

Employeur 

4 mois 

Concertation(s) 

Etude du poste 

Visite 
d’évaluation 

1 2 

MDTR 

3 

Décision 

5 options  
-> T et E 
-> Méd. conseil 
si pas travail 
adapté ou  
autre travail 

Recours 
trav. 

Si inaptitude 
avec ou sans 
reclassement 
possible 

40 j 

7 j 

Méd. 
inspecteur 

social 

Soit CONFIRME 
Soit REFORME 
-> retour à E.S. 3 

31 J 

4 

Si possible 73 § 4 a.b.c. 
PLAN DE REINTEGRATION 

 

5 

Remise au travailleur 
 - Soit plan de réintégration 
 - Soit rapport justificatif de l’impossibilité  

Si inaptitude 
temporaire a) 

Si inaptitude 
définitive c) 

Après réception 
ES de 

réintégration OU 
expiration délai 
7 J ou décision 

confirmant 
MDTR si décision 

« inaptitude-
reclassement » 

1 an 

55 J  
ouvrables 


